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ARTICLE PREMIER 

 

I. – Substituer à l’alinéa 6 de cet article les trois alinéas suivants : 

« IV. – L'article L. 66-2 du code du domaine de l'État est ainsi rédigé : 

« Art. L. 66-2. – Lorsque l'État procède à l'aliénation d'immeubles de son domaine privé 
pour réaliser des programmes de logements, l'acheteur doit y réaliser des logements sociaux. Dans 
les communes visées à l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation, 50 % au moins 
de la surface hors œuvre totale des immeubles réalisés doit être consacré à la réalisation de 
logements locatifs sociaux et 20 % dans les autres communes. 

« Le prix de cession de la charge foncière correspondant aux logements locatifs sociaux ne 
peut excéder la valeur foncière de référence telle que définie au titre III du livre troisième du code 
de la construction et de l'habitation pour le financement du logement locatif social. » 

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« V. – Les dispositions du paragraphe IV s'appliquent aux cessions d'immeubles 
appartenant aux entreprises publiques et aux établissements publics définis par décret. 

« VI. – Les pertes de recettes pour l'État sont compensées à due concurrence par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement oblige les acquéreurs d'immeubles et de terrains appartenant auparavant 
au domaine privé de l'État à y réaliser des logements locatifs sociaux. Dans les communes soumises 
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à l'article 55, au moins 50 % de la surface des immeubles cédés par l'État doivent être consacrés au 
logement locatif social, cette proportion étant ramenée à 20 % dans les autres communes. 

Afin que ces terrains et immeubles soient cédés à des coûts compatibles avec la production 
d'un parc locatif social, l'article prévoit également que la charge foncière correspondant aux 
logements locatifs sociaux est cédée à la valeur foncière de référence pour le financement du 
logement locatif social (150 euros au m² de surface habitable dans les grandes agglomérations de 
province, 200 euros en région Île-de-France). En pratique, une telle disposition permettra que les 
propriétés de l'État soient vendues à des prix permettant l'équilibre financier des opérations de 
logement social. En outre, ces dispositions sont rendues applicables aux immeubles possédés par les 
entreprises publiques et par des établissements publics définis par décret. 


